
Attention aux clauses limitant le droit de
répartir le travail!
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Pendant longtemps, les arbitres de grief
ont interprété restric�vement les 
clauses de ce genre et en ont limité la
portée au seul établissement où se re-
trouvait l’unité de négocia�on. Puis, en 
2009, dans le dossier Parmalat1, un ar-
bitre donnait une portée extra-
territoriale à une telle clause. Dernière-
ment, dans le dossier Evotech2, l’arbitre
faisait de même, ce qui s’est traduit par
une obliga�on pour l’employeur de ver-
ser des sommes considérables à ses ex-
salariés.

De plus en plus, les arbitres considèrent
que ces clauses ont pour but légi�me de 
protéger le travail des salariés couverts
par le cer�ficat d’accrédita�on en leur 
assurant une sécurité d’emploi3.

Une telle clause limite considérable-
ment le droit de gérance de l’em-
ployeur. Sauf en cas de fermeture défi-

ni�ve et irrévocable de l’entreprise, le 
droit de gérance est restreint aux seules
excep�ons et par�cularités prévues par 
la clause. Ainsi, si elle ne comporte pas
de limite ou de précision quant à sa por-
tée territoriale, l’employeur ne peut
transférer le travail protégé dans un
autre département, une autre usine ou
un autre territoire.

Plus encore, pour contourner ou éviter
l’applica�on de ce�e clause, l’em-
ployeur ne peut faire valoir aucune rai-
son, si valable soit-elle, telle qu’une
mauvaise situa�on économique ou le 
besoin de relocaliser l’entreprise. En
faisant droit à ces arguments, l’arbitre
de grief se trouverait à ajouter à la
clause.

En rédigeant les clauses de ce genre,
l’employeur doit donc prévoir des ex-
cep�ons et des par�cularités qui lui per-

Plusieurs conven�ons collec�ves con�ennent une clause s�pulant que le travail ordinai-
rement accompli par les salariés inclus dans l’unité de négocia�on ne peut être effectué 
par d’autres salariés qui en sont exclus. La rédac�on d’une telle clause requiert un soin 
par�culier. 
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me�ront de sauvegarder son droit de 
gérance et de perme�re que le travail 
ordinairement accompli par les salariés
de l’unité de négocia�on puisse être 
accompli par des �ers.

Ainsi, on pourra prévoir que ce�e clause 
aura une portée territoriale limitée au
seul établissement où le travail est
effectué ou qu’elle ne sera pas appli-
cable en cas de fermeture par�elle, de 
déménagement, de transfert, de modifi-
ca�on des opéra�ons, de restructura-
�on, de fin de bail, de difficultés écono-
miques, de licenciement, de sous-
traitance ou d’urgence.

1 Décision confirmée en révision judiciaire, 
Parmalat Canada inc. c. Tremblay, 2009
QCCS 3926; requête pour permission d’ap-
peler rejetée, 2009 QCCA 2002.

2 Peintures industrielles Evotech inc et syndi-
cat des employés de Sico Inc., sec�on Evo-
tech (CSN), grief syndical, 2015 QCTA 809.

3 Syndicat des salariés d’acrylique de Beauce
inc. (CSD) et Maax Bath inc., division Acryli-
ca, et Centre de distribu�on Cameron, AZ-
50886406; requête en révision judiciaire
rejetée, 2013 QCCS 2572.
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